
 
 

Conseil municipal du 11 février 2022 
 

Présents : HUGEDET Didier, BONNE Antoine, ETIENNE Françoise,  VALOT Valérie, 
GROSJEAN Françoise, ARNOULD Michael, VON FELTEN Karl, RENAUDIN 
Philippe, DEMANGE Marie-Line, DUSSY Marilyne, VICAIRE-BRISSON Isabelle 

Absents excusés : Fabrice MIGNOT, THOMAS Justine, MIGNOT Sophie. 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU VENDREDI 11 février 2022 
 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance : Valérie 
Nombre de personnes votantes : 11 
 
ADOPTION DU COMPTE RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL  
Cf. document ‘’CR 12 novembre 2021’’ ci-joint  
Délibération : adopté à l’unanimité. 
 
TRAVAUX FORESTIERS 
A la suite de la réunion annuelle avec le représentant de l’ONF, au regard du 
plan de gestion en cours, il est proposé pour l’année 2022 de procéder aux 
travaux suivants : …. 
- Dégagement de la parcelle 7r Bois Jacquot 
- Cloisonnement de la parcelle 5r Bois Jacquot 
- Nettoiement de la parcelle 25j Bois de la Craie 
Pour un montant TTC de 5 443.82 € 
Délibération : adopté à l’unanimité. 
 
TRAVAUX EN COURS 
 Les travaux de mise en conformité de nos réseaux et de notre STEP sont 
achevés et réceptionnés. Nous avons, en ce début d’année 2022, constatés 
des dysfonctionnements au niveau de la STEP, avec notamment des eaux en 
entrée très, trop conséquentes d’une part, et des phénomènes de 
percolation au niveau des différents bassins d’autre part. Après plusieurs 
entrevues avec la société IP France et avec le représentant du SATE-
Ingénierie 70 (service d’assistance technique), des solutions provisoires ont 
été apportées afin de garantir un fonctionnement acceptable (à défaut 
d’optimal) durant la période de raccordement des particuliers concernés par 
la mise en réseau séparatif (bilan au 30 janvier 2022 : 28 branchements 
effectués sur 41). Il faut compter 2 ans avant que la STEP soit opérationnelle. 
 Travaux de rénovation de la salle de bain du logement mairie niveau 1 
achevés Ets BRAS (environ 8000 €) 
 Travaux de soutènement rue de l’église en cours AiiS - Interm’Aide (7000 €) 



 Changement de la chaudière mairie programmé pour début mai ; travaux 
de mise aux normes 
Coupe-feu du local chaufferie effectués Ets RODESCHINI (hormis la 
porte…)(1400 €) 
Information 
 
PROJET D’EXTENSION DU LOTISSEMENT 
Au cours du second semestre 2021 plusieurs bureaux d’étude ont été 
contactés quant à la mise en œuvre de la dernière tranche du lotissement 
de la Pellerotte. Seuls deux d’entre eux ont manifesté un intérêt pour notre 
projet : 
La société BEJ basée à Audincourt (74000 € TTC) et la société Euro Infra basée 
à Chaumont (64420 € HT). 
Les représentants de chacune d’elle sont venus nous faire part de leur 
proposition de maîtrise d’œuvre. 
Nous devons étudier chacune de ces propositions, étudier la faisabilité 
financière de cette opération, afin de retenir au plus vite un cabinet d’étude 
dans le but de déposer un plan d’aménagement d’ici la fin du premier 
semestre 2023. Prévision environ 30 lots d’une surface moyenne de 8a00. 
Information 
 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
Projet aménagement entrée village ouest  
Ce projet comporte plusieurs volets qu’il nous faudra sans doute dissocier afin 
de tenter d’obtenir un maximum d’aide de la part de l’Etat, la Région et le 
Département : accessibilité de l’église, parking de l’église, sécurisation du 
Cheminement vers le cimetière (trottoirs et écluses). 
L’ensemble du projet s’élève à ~ 141 500 € TTC auxquels viennent s’ajouter  
13 500 € de reprofilage, 9 000 € d’extension de réseau éclairage public et  
7 200 € de soutènement, soit un projet d’un montant global de 171 200 € TTC. 
Les subventions envisageables sont : 
- De façon affirmée, de la DSIL pour l’accessibilité de l’église ~ 4 500 €, au titre 
des amendes de police et bordures de trottoirs pour ~ 13 500 €. 
- De façon aléatoire, de la DETR au taux de 30-40 % mais sur un montant de 
travaux très incertain (seuls les aménagements de sécurité sont subventionnés 
dans ce cadre) concernant les écluses et éventuellement le trottoir à 
condition d’apporter la preuve de la dangerosité du secteur ... 
- A développer, la possibilité de solliciter une subvention auprès de la Région 
au titre de l’éco-mobilité, avec la création d’une aire de covoiturage au 
niveau du parking ~ 30 % à condition de figurer dans le schéma directeur … 
Soit un montant total de subventions espérées de 50 000 € ; avec le FCTVA le 
reste à charge serait au minimum de 90 000 €. 
 
L’extension de l’aire de jeu, le montant du projet s’élève à ~ 30 000 € TTC 
avec la mise en place de balançoires (x2) et d’une pyramide de 
cordes. 



La subvention attendue DETR au taux de 40 % pourrait être de 10 000 € ; avec 
la FCTVA le reste à charge serait de 15 000 €. 
 
Cheminements piétonniers du cimetière 
Rénovation des allées principales du cimetière = 9 600 € TTC. Chemin 
de randonnée en dessous du cimetière = 2 200 € TTC. 
 
Le verger conservatoire 
Une étude est en cours afin de vérifier s’il est possible d’implanter un verger 
conservatoire sur le territoire communal (éventuellement sur le site du Parc 
vers le terrain de bi-cross). Reste à charge 1 200 €. 
 
Rénovation du monument aux morts 
La colonne principale, avec le nom des personnes décédées au champ 
d’honneur, se désagrège (angle nord-est) ; nous allons devoir procéder à son 
remplacement (étude en cours). 
Plusieurs options : remplacer les noms gravés par une plaque, rénover la 
colonne seule, remplacer la totalité du monument…  
Il est possible de sollicités des subventions auprès de l’Etat DETR, et auprès des 
associations du Souvenir Français et des Anciens Combattants. 
 
Au budget eau : réfection de l’ancien château d’eau. Demander un 
chiffrage… 
 
Informations et questions diverses 
• Conseil d’école du 08 février : informations 
• Bureau communautaire du 07 février : crèche 2023 – état du réseau d’eau 
au niveau de TdS 
• Conseil de vie périscolaire Auxon Flagy le 25 février 
 
Date du prochain CM => fin mars. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H. 


